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         BULLETIN MUNICIPAL  

N° 17 
 

… en mai fais ce qu’il te plait 
 
Service Pompiers   Tél. "Le 18", "Le 112" d’un port able. 

Du 30 avril au 7 mai : MAHOUDO D., HUBY G., ENGELS S., BIDAN M., VALLEE D.  
Médecin de garde     Composer le « 15 »   
Pharmacie  Composer le 32.37  
Vétérinaire   Samedi 1er et dimanche 2 mai : Docteur BIDAN, PLOUGUENAST – tél. 02.96.28.70.08 
Infirmière   Cabinet infirmier BIDAN – THAMIN, PLOUGUENAST, Tél. 02.96.28.78.76 - Permanences au 

Cabinet Infirmier du lundi au vendredi, de 8 h à 9 h sur rendez-vous et de 16 h 30 à 17 h 15. 
Aide à Domicile Sivu AAPAD, 13 Rue Besnard Lanoë, PLOUGUENAST, tél. 02.96.28.72.23 
Ambulance   Nuits de 20 h à 8 h ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés : 0800 802 222 
Taxi/Ambulance   Micheline GUILLOUX , PLOUGUENAST, Tél. 02.96.28.71.83 
Pompes Funèbres Didier JEGARD , PLOUGUENAST, Tél. 02.96.26.88.15 ou 06.69.99.63.93 

Didier VALLEE , PLOUGUENAST, Tél. 02.96.26.83.34 
Urgence Dentaire   (vous informe du Cabinet de garde) Tél. 02.96.61.80.79 
Kinésithérapie Cabinet de Kinésithérapie de Messieurs BOUVRAIS et ROUYER - 1 Rue des Lilas – 

PLOUGUENAST - tél. 02.96.26.82.65 
Pédicure-podologue Cabinet de Pédicurie – Podologie de Monsieur AUBRUN – Maison de Santé au 1 Rue des Lilas –  

Consultations au Cabinet sur rendez-vous – passage à domicile le jeudi après-midi – tél. 
02.96.26.89.32 ou 06.60.93.42.46                    

Gendarmerie   Brigade de Plouguenast : les mardis et vendredis de 14 h à 18 h, Tél. 02 96 28 70 17 
Les autres jours : Brigade de Moncontour de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h, sauf dimanche et fériés de 9 h 
à 12 h et de 15 h à 19 h.      En cas d'urgence : 17 

Ludothèque 1er vendredi de 15 h  à 19 h et 1er samedi de chaque mois de 10 h à 12 h 30 – salle du Haras  
Bébés Lecteurs 1er mardi de chaque mois à la bibliothèque à partir de 9 h 30 
Assistantes Sociales    Régime Général  : Permanences au Centre Médico Social, LOUDEAC. Tél. 02.96.66.82.40 

Régime Agricole : Permanences au Centre Proximité M.S.A., LOUDEAC, Tél. 02.96.66.83.73     
A.D.M.R. Tél. 02.96.28.71.23 (Aide à Domicile) 
C. R. A. M. B.  Permanence les mardis et jeudis sur rendez-vous uniquement – tél. 0.821.10.35.35, LOUDEAC, 

C.P.A.M., rue Saint-Yves. Renseignements et constitution des dossiers retraites des salariés du régime 
général.  www.retraite.cnav.fr  

C.A.U.E. 1er et 3ème vendredis du mois de 13 h 30 à 16 h à la CIDERAL  (Rue Saint-Joseph à LOUDÉAC) – 
Permanences d’un architecte conseil au CAUE (conseils aux particuliers souhaitant construire) 

C.L.I.C. Centre local d’information et de coordination pour les personnes âgées – ouvert de 9 h 30 à 12 h 30 
et de 14 h à 17 h 30 - 42 boulevard Henri Castel à LOUDEAC – 02.96.28.27.05 

EMMAÜS Dépôt au Colombier à PLOUGUENAST – tél. 02.96.28.70.94 
Bibliothèque  
Espace Multimédia 

Mercredi de 15 h à 18 h - Tél. 02.96.28.74.43 
Solenn LE GUERN, le vendredi de 17 h 45 à 19 h 45. Formation : traitement de texte, tableur. 

Correspondants locaux  Télégramme : Ingrid Lapeyre au 06.30.91.20.08 - Email : ingrid.letelegramme@orange.fr 
Ouest-France et le Courrier Indépendant : Christian et Odile BESNARD – tél. 02.96.28.79.79 – 
Email : ch.od.besnard@orange.fr  

Déchetterie Catémoin Lundi, mercredi, jeudi de 14 h 15 à 17 h 15 
 

PERMANENCES DES ELUS - 
 

Monsieur le Maire   Samedi 15 mai de 10 h à 12 h 
Maires-Adjoints   Monsieur Jean-Pierre ETIENNE, lundi 3 mai de 10 h à 11 h. 

Monsieur Daniel BIDAN, jeudi 6 mai de 11 h à 12 h 
----------------------------- 

OFFRE D’EMPLOI - SIVU – AAPAD -   
Le sivu AAPAD recherche une aide à domicile pour les mois de juillet et août (ménage, repassage et aide aux 
repas). 
Expérience appréciée. 
Envoi des candidatures (CV + lettre) au Président : Monsieur Joël HELLOCO - 13 rue Besnard Lanoë - 2215 0 
Plouguenast  
 
 

 



CLUB DES AINES – 
� Jeudi 6 mai, réunion du Club à 14 h à la salle des fêtes autour des jeux habituels. 
� Pour ceux qui ont été sélectionnés, concours de boules à PLEMY 

 
Pour les personnes concernées par le voyage en ANDORRE du 13 au 18 juin, n’oubliez pas de vérifier si 
votre carte d’identité est toujours valable ! D’autre part, il vous faudra fournir une attestation d’assurance 
maladie pour le séjour, cette attestation est valable 1 an.  
Le dernier acompte de 170 € par personne est à verser pour la 1ère quinzaine de mai. 

----------------------------- 
J. S. P. FOOT –   

8ème de finale de la coupe Ange-Lemée  
Ce dimanche 02 Mai 2010. 

L'équipe A reçoit PLANCOET  (DRH) au stade Lucien Rault à 15 h 00. 
 

Venez nombreux les encourager pour un nouvel exploi t 
----------------------------- 

JSP FOOT RETROUVAILLES  
On approche de la date du 29 mai, jour des retrouvailles des joueurs de l'époque Finale CG 22 - PH (85-95).  
Vous qui avez été joueur ou dirigeant, il est grand temps de vous inscrire auprès de Rémi Colleu ou d'Alain 
Rault si vous voulez y participer. 

----------------------------- 
J.S.P. CROSS 
Résultats week-end 24/25 Avril 
FOULEES de St ETIENNE du GUE de l'ISLE - Samedi 24 avril 2010 

� 1er ROCABOY Mathieu - 00:31:56 
� 2ème PIEDERRIERE Yves - 00:32:12 
� 5ème LOORIUS Christophe - 00:33:31 
� 66ème RAULET Alain - 00:42:21 
� 67ème ROUTIER Maxime - 00:42:30 
� 88ème MARQUER Marcel - 3ème de sa catégorie - 00:44:36 

Prochaine compétition: 
8 mai à Lamballe   triathlon Benjamins Minimes - Présence de tous les athlètes. 

----------------------------- 
COMMÉMORATION  DU 8 MAI 1945  –  
La commémoration aura lieu le samedi 8 mai 
70ème anniversaire des combats de 1940 et de l’appel du Général de Gaulle du 18 juin 

� 9 h 00  Cérémonie à la Butte Rouge, départ de la flamme pour le monument aux morts à Saint-Brieuc 
� 10 h 00  Rassemblement des anciens combattants avec leurs décorations et de la population Place de  

  l’Eglise à Plouguenast  
� 10 h 15  Cérémonie au Monument aux Morts de PLOUGUENAST, remise du diplôme d’honneur aux  

  anciens  combattants 39/45 présents 
� 10 h 30  vin d’honneur offert par la Municipalité 
� 11 h 15  Célébration en l’Eglise de Gausson suivie de la cérémonie au monument aux morts de GAUSSON 

  vin d’honneur 
� 13 h 00  Repas servi à la salle polyvalente 

 
Les personnes désirant prendre part au repas doivent s’inscrire auprès d’Albert VOYER avant le lundi 3 mai. 

 ----------------------------- 
INFORMATIONS PAROISSIALES   
Messes dominicales 

� samedi 1er  mai à 18 h.30 : église de PLOUGUENAST                        
� dimanche 2 mai à 10 h.30 : église de PLÉMY 
� samedi 8 mai à 17 h.30 au sanctuaire N-D de Toute-Aide à Querrien 
� dimanche 9 mai à 10 h.39 : Pardon de St Nicolas à la Chapelle à GAUSSON 

Au sanctuaire de Querrien 
Dimanche 2 mai 1er Pardon des bénévoles 
Samedi 8 mai à partir de 15 h grand rassemblement des familles des 7 paroisses de la zone pastorale de Loudéac à 
l’invitation de Mgr Lucien Fruchaud, évêque de St-Brieuc 
Reçu fiscal du denier 2009 
Ce reçu fiscal est à joindre à la prochaine déclaration des revenus 2009 ; il permet d’obtenir une réduction d’impôt 
de 66 % du don fait en 2009. Exemple : don par chèque de 120 € moins 80 € = 40 € net pour vous. Merci d’aider le 
diocèse et la paroisse de Plouguenast. 
 

 

 



 
AVIS DE NAISSANCES 

 
Le 24 avril 2010, est née à SAINT-BRIEUC, MaëlysMaëlysMaëlysMaëlys,  fille de Christopher COUVRAN et de Cindy 
DELAPORTE, domiciliés à PLOUGUENAST, Saint-Théo 
 

Le 26 avril 2010, sont nées à SAINT-BRIEUC, LilasLilasLilasLilas & ZaïgZaïgZaïgZaïg, , , , filles de Nicolas FRABOULET et de Rozenn 
BRIGANT, domiciliés à PLOUGUENAST, La Brousse-Es-Flageul. 

----------------------------- 
 
CITHEA             Equipe n° 4 

L'ARNACOEUR 
Jeudi 29/04 à 21 h - dimanche 2/05 à 21 h 

Réalisé par Pascal Chaumeil  - Avec Romain Duris, Vanessa Paradis, Julie Ferrier 
Long-métrage français . Genre : Comédie , Romance  - Durée : 01 h 45min 
«Votre fille sort avec un sale type ? Votre sœur s'est enlisée dans une relation passionnelle destructrice ? 
Aujourd'hui, il existe une solution radicale, elle s'appelle Alex.» 
   

L'IMMORTEL 
vendredi  30/04 à 21 h - samedi  1/05 à 21 h 

Réalisé par Richard Berry  - Avec Jean Reno, Kad Merad, Jean-Pierre Darroussin 
Interdit aux moins de 12 ans  - Long-métrage français . Genre : Policier  - Durée : 01h55min  
« Charly Matteï a tourné la page de son passé de hors la loi. Depuis trois ans, il mène une vie paisible et se 
consacre à sa femme et ses deux enfants. Pourtant, un matin d'hiver, il est laissé pour mort dans le parking du vieux 
port. » 
 

LIBERTE 
jeudi  6/05 à 21 h 

Réalisé par Tony Gatlif  - Avec Marc Lavoine, Marie-Josée Croze, James Thiérrée 
Long-métrage français . Genre : Drame  - Durée : 01h51min  
« Théodore, vétérinaire et maire d'un village situé en zone occupée pendant la Seconde Guerre mondiale, a 
recueilli P'tit Claude, neuf ans, dont les parents ont disparu depuis le début de la guerre. » 

----------------------------- 
RECONDUCTION DES MESURES DE REMBOURSEMENT DE LA TIP P-TICGN 
Afin de prendre en compte le cours élevé des produits pétroliers sur l’année 2009, le Ministre de l’Agriculture a 
annoncé la reconduction des mesures de remboursement partiel de la taxe de consommation sur le fuel domestique, 
le fuel lourd et le gaz naturel utilisés à des fins agricoles, pour l’année 2009. 
Un formulaire commun aux trois demandes (fuel domestique, fuel lourd et gaz naturel) est disponible sur les sites 
internet www.agriculture.gouv.fr et www.cotesdarmor pref.gouv.fr. 
Les dossiers de demande d’aide devront être déposés dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives, 
auprès de la Trésorerie Générale des Côtes d’Armor - Cellule remboursement TIPP ; 17, rue de la gare - B.P. 
2366 – 22023 - SAINT BRIEUC Cedex 1, avant le 15 mai 2010. 

----------------------------- 
RECENSEMENT MILITAIRE   
Tous les jeunes (filles et garçons) sont tenus de se faire recenser entre la date anniversaire de leurs 16 ans et 
jusqu’aux trois mois qui suivent, à la mairie de leur domicile. Il leur sera délivré une attestation de recensement 
nécessaire pour passer les examens, concours, permis de conduire... 

----------------------------- 
INFORMATION AUX AGRICULTEURS  
Pour la protection des cultures, la FECODEC met à votre disposition des cages pièges à corneilles en cas de dégâts 
éventuels – tél. 02.96.28.75.55 

----------------------------- 
RESTAURANT SCOLAIRE  - Menus de la Semaine : 
 
Lundi 3 mai : Avocat, radis – filet de dinde, petits pois – fromage - banane 
Mardi 4 mai  Betteraves, concombres, beurre – tomates farcies, semoule – flan nappé caramel, biscuit 
Jeudi 6 mai Carottes râpées, maïs – poisson sauce hollandaise, riz pilaf - glace  
Vendredi 7 mai Quiche Lorraine – rôti de porc saumuré, compote de pommes – yaourt nature sucré  
 
 

 

 

  



 
                                          DINAN 02 96 85 05 21 / LAMBALLE 02 96 50 99 90              
 
■ Agents de production H/F en agroalimentaire sur le secteur de COLLINEE. 
Divers postes vous sont proposés pour la fabrication et le conditionnement de viandes et de charcuteries. 
Les horaires :  (4h-10h30/10h30-17h10/17h10-23h30/5h-12h ou 12h-19h) 
Les contrats sont de longue durée. Le salaire est de 9.99€ par heure minimum. Les postes sont accessibles sans 
qualification ni expérience. 
Recherche d’un travail ? Envie de changer ? Envie d’évoluer ? Contactez-nous au plus vite. 

----------------------------- 
MSA – INFORMATION CANTONALE  
Du 3 au 11 mai : interruption de l'activité de la MSA d'Armorique 
Les jeudi 6 et vendredi 7 mai : fermeture complète 
Depuis le 1er avril, la MSA d’Armorique est née, réunissant la MSA des Côtes d’Armor et celle du Finistère. 
Dans ce cadre, les deux  "anciennes" caisses de MSA 22 et 29 doivent fusionner leurs bases informatiques pour que les agents 
des deux sites puissent avoir accès aux dossiers de l'ensemble des assurés.  
Techniquement, il s'agit d'une opération assez délicate qui nécessite un arrêt complet de l'activité.  
C'est pourquoi du 3 au 11 mai inclus, sur les deux départements,  l'activité de la MSA d'Armorique sera suspendue. 
Une permanence téléphonique sera toutefois maintenue ainsi qu'un accueil à Landerneau et à Saint-Brieuc mais uniquement 
pour les situations d'urgence. Les centres de proximité seront fermés.  
Les jeudi 6 et vendredi 7 mai, les deux sites seront complètement fermés. 
Il est donc conseillé d’anticiper au maximum toute demande de renseignements, rendez-vous ou dépôt de dossiers. 

----------------------------- 
DIVERS – 

 M. DEPRE Gaëtan, MT2i,  est à votre service pour toute demande ou problème informatique, vente, dépannage, 
particuliers et contrats professionnels. N’hésitez pas à le contacter au 06.67.93.00.37 du Lundi au Samedi.  

 Nouvelle assistante maternelle agréée sur PLOUGUENAST dispose d'une place. Tél. 02.56.07.20.49 
 Assistante Maternelle agréée sur Plouguenast, accueille enfants dans maison avec jardin clôturé (balançoire + 

jeux de plein air) – disponible à 100 % (nuits + week-end) à partir de début mai – étudie toute proposition – 
mode de règlement CESU ou déclaration URSSAF. Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à me contacter au 
O2.96.26.83.41 

 Propose aube de communion brodée en location – tél. 02.96.25.49.30 
 Propose jardin à louer, environ 300 m², centre bourg Plouguenast – accès personnel – tél. 06.70.72.71.58 
 Recherche à faire à mon domicile heures de repassage – tél. 02.96.28.75.44 

�A VENDRE : 
 PEUGEOT 207 - 70 ch – 40500 km – HDI TRENDY – 10 700 € - juin 2008 – direction assistée, régulateur/limiteur 

de vitesse, clim. Manuelle – autoradio CD MP3 – tél. 06.64.33.83.01 
 Mégane 1.6 ess. - BVA - 2002 - 130000 kms - Ttes options - TBEG - 3.500 € - tél. 02.56.07.20.49 
 2 pneus de motoculteur – état neuf – tél. 02.96.26.85.21 (après 19 h) 
 Armoire à glace 2 portes 40 € + 2 meubles en chêne 40 € chaque + congélateur 80 € + console DS + jeux – tél. 

06.64.18.89.38 
 Livres à débarrasser – 1 € pièce - tél. 06.64.18.89.38 
 Télévision écran plat – marque SHARP – 66 cm – année 2006 – avec adaptateur TNT – très bon état – 250 € - tél. 

02.96.26.81.54 
�A LOUER  : 

 PLOUGUENAST , centre bourg, maison T4 – tél. 02.96.26.86.38 
 à GAUSSON (Bourg) : Maison type T3. RDC : Cuisine, séjour, WC et buanderie - Etage : 2 chambres, 

salle de bains et WC - 2 garages + dépendances - Libre de suite - Appeler au 06.88.89.20.40 ou 
06.77.40.66.98 

 Région PLOUGUENAST , maison  indépendante – RDC cuisine, salon, chambre, sdb, wc – à l’étage : 
salon, chambre, sdb, wc – conviendrait à couple avec 2 enfants – chauf accumulateur élect + chem avec 
insert – loyer 460 € - libre – tél. 02.97.24.74.90 (soir) ou 06.86.47.33.34  

 A PLOUGUENAST – maison T4 – jardin arboré –  garage  – libre au 1 er mai – tél. 02.96.28.75.45.  
 Centre Bourg à PLOUGUENAST – studio  - tél. 02.96.2 6.84.39 ou 06.87.05.65.83  
 Maison meublée – Plouguenast – 2 km du bourg – 3 chambres, jardin, garage – libre de suite – tél. 

06.81.93.24.55 
�RECHERCHE  : 

 Terre végétale – tél. 02.96.26.83.01 (HR) 
Votre Bulletin Municipal sur Internet : http:// www.plouguenast.fr 

        E-Mail : mairie.plouguenast@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 

Adecco recherche 

    



                                      Extraits de P V du conseil municipal du 8 avril 2010  
 

Ouverture des plis : Programme de voirie 2010 
 
Daniel Bidan informe le Conseil municipal que la réunion d’ouverture des plis concernant le marché de voirie pour 2010 s’est 
tenue le vendredi 26 mars 2010. La date limite de réception des offres était fixée au mercredi 24 mars à 17 h.  
Seules cinq entreprises ont répondu au marché.  
L’entreprise BERTHO TP a donc présenté l’offre lui permettant d’être le moins-disant d’un montant HT de 133 752,30 euros. 
Le chantier devrait  commencer dans les deux mois donc a priori sur la période mai-juin.  

ALSH 

Le niveau d’inscription pour les vacances de printemps est très satisfaisant, la publication du calendrier des activités 
(piscine…) a certainement été un élément moteur. Au niveau du personnel, c’est Fabienne Lamandé qui assure la direction et 
Sébastien Rault sera l’animateur pendant ces vacances. Pour la suite Sonia Hamonic secondera Fabienne le mercredi.  

Bassin 

Joël Helloco, maire-adjoint présente l’état d’avancement du dossier du bassin. La déclaration simplifiée pour refaire le busage 
déposée auprès de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) a été refusée le 19 mars car le projet 
dépassait les dix mètres linéaires. Les services de l’Etat demandent la réalisation d’un dossier plus complet. Pour ne pas perdre 
de temps il va être proposé une réunion commune réunissant les représentants de la DDTM, de l’ONEMA (police de l’eau), du 
SYMEOL et de la mairie pour se mettre d’accord sur les exigences et les besoins de chacun. La phase d’étude devrait donc être 
plus longue auprès des services concernés. L’objectif pour la municipalité est de conserver une zone suffisante de 
stationnement sur cet espace tout en garantissant des travaux de rebusage fiable dans la durée. 

CIDERAL : modifications statutaires 
 
Monsieur le Maire présente la proposition de modification des statuts de la CIDERAL pour résoudre les problèmes liés à la 
légalité des aides apportées au milieu associatif au sein de l’intercommunalité. La CIDERAL dans ses nouvelles compétences 
culturelles et sportives ne prendra en charge que les activités destinées au jeune public. 
Daniel Bidan, maire-adjoint, a défendu l’intérêt de la pérennisation de l’ACSE au niveau sportif et regrette que la compétence 
ne soit pas élargie à tous les publics. Plus globalement le conseil souhaite préserver les associations de type CAC sud ou encore 
l’atelier Graal. 
Le Conseil adopte ces modifications statutaires en souhaitant qu’il n’y ait pas de différence entre les activités sportives et 
culturelles concernant les étudiants. 

Taux d’impositions 
 

Jean-Pierre Etienne, maire-adjoint, présente la situation des taux d’impositions au niveau départemental soit 17.82% pour la 
taxe d’habitation, 21.34 % pour la taxe foncière sur le bâti et 70.79 % pour la taxe foncière sur le non bâti. 
Aucune modification des taux n’est intervenue depuis 2005 sur la commune, seules les valeurs locatives déterminées par l’Etat 
ont varié. 
La commission des finances propose une augmentation de 2 % des taux correspondant à environ 8000 euros de recettes 
supplémentaires. 
Concernant le foncier non bâti, il faut rappeler que si le taux actuel est élevé c’est parce qu’il a servi à payer les opérations de 
remembrement 
Dans un souci de solidarité avec le monde agricole, le Conseil décide le maintien du taux actuel pour le foncier non bâti 
(95.33%). 
Augmentation de 2% pour la taxe d’habitation (de 16.03% à 16.35%)  

Tarifs eau et assainissement 
 

Pas d’augmentation des tarifs de l’eau et de l’assainissement pour cette année bien que des investissements importants aient été 
réalisés par la commune ces dernières années dans ces domaines (station, protection des captages…).  

 

Eglise du Vieux-Bourg 
* Travaux 
Jean-Pierre Etienne présente l’état d’avancement des travaux extérieurs. La couverture du porche sud est terminée, celle de la 
tourelle sera rapidement finie également, malgré les difficultés techniques. Les travaux de couverture sont pour le reste bien 
engagés, il y a du monde sur le chantier.  
* Appel aux dons 
Contrairement à ce qui était prévu, la souscription n’est possible que jusqu’à la réception des travaux de l’église. Le Maire 
rappelle que le budget de la restauration de l’église est parfaitement équilibré et que la démarche de la mairie et de la Fondation 
est une démarche visant à associer au mieux la population, les associations et les entreprises à la conservation de notre 
patrimoine. La Fondation du Patrimoine est un organisme très sérieux qui réalise de nombreux projets de ce type sur toute la 
France. Un état régulier des dons reçus à Rennes nous sera envoyé et pour rappel les enveloppes cachetées déposées en mairie 
ne sont pas ouvertes en mairie. Un dossier de présentation sera adressé aux entreprises et aux associations. Certaines 
associations de la commune ont déjà versé une participation, le maire les remercie et rappelle que peu importe la somme c’est 
le geste qui compte.  

 

Questions diverses 
 



Fonds de solidarité logement : il est proposé au conseil de participer au fonds de solidarité logement qui permet d’aider les 
familles en difficulté au niveau du logement, de l’énergie. Le Maire propose de verser 300 euros cette année. Pour notre 
commune 8 bénéficiaires sont répertoriés par les services. 
Spectacle pour enfants du 2 juillet : Nadine Moisan rappelle la volonté des élus d’offrir un spectacle pour enfants le 2 juillet en 
ouverture du concert des jeunes. Les contacts se poursuivent pour trouver une prestation artistique adaptée aux différents âges 
concernés. 
 
 


